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MINISTERE DE L'ECOLOGIE, DE L'ENERGIE,
 
DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
 

Direction départementale de l'Équipement 
et de l'Agriculture de Seine-et-Marne 

ARRÊTÉ PREFECTORAL N° 08-2010. DDEA 

Réglementant temporairement la circulation des véhicules assurant des services 
routiers Interurbains de transports scolaires sur les infrastructures routières du 

département de Seine-et-Marne 

le Préfet de Seine-et-Marne, 
Chevalier de la légion d'Honneur, 

Officier du l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de la Route et notamment les articles R 53.2 et R232.7,
 

VU le Code des Communes,
 

VU le Code des Collectivités Territoriales,
 

VU le Code de la Voirie Routière,
 

VU la loi modifiée n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des
 
Départements et des Régions,
 

VU le décret n° 86.475 du 14 mars 1986 relatif au pouvoir de police en matière de la circulation routière et
 
modifiant certaines dispositions du Code de la Route,
 

VU le décret n° 86.476 du 14 mars 1986 portant modification de l'article R 26 du Code Pénal,
 

VU le décret n° 82.389 du 10 mai 1982 définissant les pouvoirs des Préfets dans le Département,
 

VU le règlement de voirie départementale du 8 mars 1999,
 

CONSIDERANT que les conditions de circulation prévisibles sur certaines voies du réseau départemental
 
et des réseaux communaux seraient dangereuses pour la circulation des véhicules assurant un service 
routier interurbains de transports scolaires (services spéciaux et services de lignes régulières assurant à 
titre principal la desserte des établissements d'enseignements), 

CONSIDERANT que les prévisions météorologiques prévues pour les journées du samedi 9 janvier et 
dimanche 10 janvier 2010 annonçant de nouvelles chutes de neige sur le département, contribuent à 
aggraver cette prévision, 

SUR proposition de M. le Directeur Départemental de l'Équipement et de l'Agriculture, 



-ARRETE ­

ARTICLE 1 : les transports scolaires, tels que définis précédemment, sont interdits pour toute la 
journée du lundi 11 janvier 2010 sur l'ensemble du département de Seine-et-Marne. 

ARTICLE 2 : toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 
aux lois et règlements en vigueur. 

ARllCLE 3 : La Secrétaire Générale de la Préfecture, le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, les 
Sous-Préfets d'Arrondissement, le Directeur Départemental de l'Équipement et de l'Agriculture, le 
Commandant du Groupement de Gendarmerie, la Directrice Départementale de la Sécurité 
Publique, le Directeur des Services d'Incendie et de Secours, le médecin-chef du SAMU, le 
Président du Conseil-Général, les maires du département sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à MELUN, le 8 janvier 2010 

Pour le Préfet et par délégation,
 
Le sous-préfet, directeur du Cabinet
 

Philippe CURE 


